
 

 
Le : 25 Février 2011 – DA - Portes 

 

PORTES 

 

 

  Un aménagement de poste a eu lieu du fait de l’arrêt du flux B. 

 

  Préparation des poignées de porte sur le flux A : L’opérateur va 

devoir entrer dans l’installation pour déposer ses pièces. 

 

  A l’arrivée des balancelles, il risque de se retrouver coincé entre 

deux. 

 

  Les membres CHSCT FORCE OUVRIERE ne cautionnent pas 

ce poste à risque. 

 

  Encore une fois, des modifications d’installation se font sans en 

avoir averti les membres CHSCT !!! 

 

  Nous allons signaler le fait au cahier et déclencher une entrave au 

CHSCT. 

 

  Tous travaux ou modifications doivent-être signalés !!! 

 

  Les membres CHSCT FORCE OUVRIERE ne prennent pas la 

sécurité à la légère. 
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LA COMPETENCE A VOTRE SERVICE 


